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INFORMATIONS CLES POUR L’INVESTISSEUR 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce Fonds d’épargne salariale. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 
informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement 
dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.  

REGARD EPARGNE PME (Code AMF FCE20150092),  
Fonds commun de placement d’entreprise (FCPE) Nourricier soumis au droit français 

Ce FCPE est géré par PRO BTP Finance, Société de Gestion de Portefeuille du Groupe PRO BTP 
 

Objectifs et politique d’investissement : 
 
 
Classification AMF : Actions de pays de la zone euro. Le FCPE REGARD Epargne PME est un fonds nourricier du compartiment LYXOR PEA PME (DR) UCITS 
ETF de la SICAV MULTI UNITS France, également classée dans la catégorie « Actions de pays de la zone euro». A ce titre, le FCPE investit en permanence 98 
à 100% de son actif en actions du compartiment LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF de la SICAV MULTI UNITS France.  Le solde de 2%, au maximum, sera 
investi en liquidités. La performance du fonds sera inférieure à celle du FCP maître, notamment à cause de ses frais de gestion propres. L’objectif de 
gestion de ce fonds consiste à offrir une performance aussi proche que possible de celle du compartiment maître LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF de la 
SICAV MULTI UNITS France, le fonds détenant de 98 à 100% de parts de ce dernier (voir DICI joint «L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer 
l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice CAC PME GR Index (l’«Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au 
maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Afin d’optimiser la 
réplication de l’Indice de Référence, le Fonds pourra avoir recours à une technique d’échantillonnage, ainsi qu’à des opérations de cessions temporaires 
garanties de titres. L’éventuelle utilisation de ces techniques est indiquée sur le site www.lyxoretf.com. La composition actualisée du portefeuille de titres 
détenu par le Fonds est mentionnée sur le site www.lyxoretf.com. En outre la valeur liquidative indicative figure sur les pages Reuters et Bloomberg du 
Fonds et peut également être mentionnée sur les sites internet des places de cotation du Fonds. Le Fonds investit en permanence un minimum de 75% de 
ses actifs dans des titres PME/ETI éligibles au PEA/PME. Le Fonds respecte également en permanence les contraintes d’actifs lui permettant d’être acquis 
dans le cadre d’un PEA-PME, à savoir la détention de titres dont l’éligibilité est définie par les critères de l’INSEE, la société émettrice devant compter moins 
de 5000 salariés, et son chiffre d’affaire annuel ne devra pas dépasser 1,5 milliards d’euros, ou un total de bilan inférieur à 2 milliards d’euros. La devise de 
l'action est l'Euro (EUR).» 
Les revenus nets du FCPE sont intégralement réinvestis.  
Vous pouvez demander le remboursement de vos parts auprès de votre Teneur de Comptes Conservateur de Parts, REGARDBTP. La valeur liquidative du 
fonds est calculée de façon hebdomadaire (vendredi, ou le cas échéant, le jour ouvré précédent si ce jour était un jour férié légal ou un jour de fermeture 
de la Bourse). 
Lorsque la demande de rachat est reçue par le Teneur de Comptes Conservateur de Parts avant mercredi à 18h00 (ou le 1er jour ouvré précédent en cas de 
jour férié légal), et sous réserve de la réception de tous les documents justificatifs éventuels, votre rachat sera réalisé sur la première valeur liquidative du 
FCPE calculée après la date de réception de la demande.  
Durée de placement recommandée : supérieure à 5 ans. Attention, cette durée de placement recommandée ne tient pas forcément compte de la durée 
légale de blocage de votre épargne. Recommandation: ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans les 5 
ans.  
 
 
 

Profil de risque et de rendement : 
 

A risque plus faible 
 

Rendement potentiellement plus faible 

A risque plus élevé 
 

Rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 
 
Cet indicateur de risque synthétique se base sur les résultats passés en matière de volatilité. Le FCPE est classé dans la catégorie 6 car il présente un profil 
de risque dû à ses investissements dans son OPCVM maître, le compartiment LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF de la SICAV MULTI UNITS France »  (exposé 
aux actions de petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire listées sur le marché Euronext Paris et éligibles au PEA PME). 
Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer l'indicateur synthétique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de 
risque futur. La catégorie de risque associée à ce fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps. La catégorie la plus faible ne signifie pas «sans 
risque ». Le capital investi ne bénéficie d’aucune garantie.  

Risques importants pour le FCPE non pris en compte dans l’indicateur : 

• Risque de liquidité : il représente le risque qu'un marché financier, lorsque les volumes d'échanges sont faibles ou en cas de tensions sur ce 
marché, ne puisse absorber les volumes de ventes (ou d'achats) sans faire baisser (ou monter) significativement le prix des actifs.  
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Frais : 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FCPE y compris les coûts de commercialisation et de distribution 
des parts. Ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements.  
 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 
Frais d’entrée 
Frais de sortie 

3% maximum 
Néant 

 
Frais prélevés par le fonds sur une année* 
Frais courants 2, 29% de l’actif net 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances : 
Commission de surperformance N/A 

 

Dans certains cas, les frais peuvent être moindres  et/ou pris en 
charge par l'entreprise – vous pouvez obtenir plus d’information 
auprès de votre entreprise. Le pourcentage indiqué est le 
maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-
ci ne soit investi. L’investisseur peut obtenir auprès de son 
Teneur de Comptes Conservateur de Parts, le montant effectif 
des frais d’entrée et de sortie. 
* Le chiffre communiqué se fonde sur les frais courants prélevés 
au cours de l’exercice 2017. Il peut varier d’un exercice à l’autre. 
Il sera mis à jour sur la base du prochain exercice clos. Pour plus 
d’information sur les frais, veuillez-vous référer au règlement de 
ce FCPE, disponible sur le site internet www.probtp.com.  

 
Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de surperformance et les frais de transaction excepté dans le cas de frais d’entrée et/ou 
de sortie payés par le FCPE lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre véhicule de gestion collective. 

Performances passées :  
 

5,00%
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0,00%

3,00%

6,00%

9,00%

2017

FCPE REGARD EPARGNE PME Indice de référence

 

 
Ce diagramme ne constitue pas une indication fiable des 
performances futures. Les performances annualisées présentées 
dans ce diagramme sont calculées après déduction de tous les frais 
prélevés par le fonds.  
Date de création du FCPE : 02/02/2016 
Devise de calcul des performances passées du FCPE : EURO. 
 

Informations pratiques :  
DEPOSITAIRE : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES ; 
TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DE PARTS : REGARDBTP, 7 Rue du Regard, 75006 PARIS  
Forme juridique : FCPE multi-entreprises ; 
Lieu et modalités d’obtention d’information sur le FCPE (prospectus /rapport annuel) : Le porteur peut obtenir plus d’information sur le FCPE sur 
simple demande écrite auprès de : PRO BTP Finance – 7 rue du Regard - 75006 PARIS ; 
Lieu et modalités d’obtention d’autres informations pratiques notamment la valeur liquidative : site Internet www.probtp.com, rubrique 
épargne salariale  
Fiscalité : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts du FCPE peuvent être soumis à taxation. Nous 
vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du distributeur du FCPE. 
Conseil de surveillance : Commun à l'ensemble des Fonds Communs de Placement d'Entreprise de la gamme REGARD EPARGNE, il est institué en 
application de l'article L 214-164 du Code Monétaire et Financier et comprend vingt membres Il est composé à parité de dix membres salariés, 
porteurs de parts d'au moins un des fonds communs de placement d’entreprise représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés, 
désignés par les Fédérations syndicales professionnelles de salariés représentatives au niveau national et signataires ou adhérentes à l’accord 
cadre, et de dix représentants des entreprises adhérentes, désignés par les Organisations professionnelles d’employeurs. Chaque fonds dispose 
d’au moins un porteur de parts au Conseil de Surveillance. Ce conseil a notamment pour fonction d’examiner le rapport de gestion et les comptes 
annuels du FCPE, d'examiner la gestion financière, administrative et comptable du FCPE, d’exercer les droits de vote attachés aux titres de capital 
détenus dans le portefeuille, de décider de l'apport des titres en cas d'offre publique, de décider des opérations de fusion, scission ou liquidation 
et de donner son accord préalable aux modifications du règlement du FCPE. Le Conseil de surveillance d'un FCPE adopte en outre un rapport 
annuel mis à la disposition de chaque porteur de parts. Pour plus de précisions, veuillez-vous reporter au règlement. Politique de rémunération : 
Les détails de la politique de rémunération sont disponibles sur le site internet de la société de gestion : www.probtpfinance.com Un exemplaire 
sur papier sera mis à disposition gratuitement sur demande. 
La responsabilité de PRO BTP Finance ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FCPE.  
Ce FCPE est agréé par l’Autorité des marchés financiers et réglementé par l’AMF. PRO BTP Finance est agréée par la France et réglementée par 
l’AMF. Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 19/03/2018. 
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REGLEMENT 

 
 
FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE : 
REGARD EPARGNE PME 
 

REGI PAR L’ARTICLE L. 214-164 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

 
 
La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son règlement. 
 
 
 
En application des dispositions des articles L 214-24-35 et 214-164 du Code monétaire et financier, il est constitué à 
l'initiative : 
 
- de la société de gestion de portefeuille : 
 
PRO BTP Finance au capital de 3.100 000 euros, 
 
Siège social : 7, rue du Regard - 75006 PARIS 
 
Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 379 892 946 RCS Paris 
 
Représentée par Madame Corinne CAZENAVE, Présidente du Directoire  
 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE DE GESTION » 
 
Un fonds commun de placement d'entreprise multi entreprises ci-après dénommé "le fonds", pour l'application : 
 

1. de l’Accord cadre du 15 janvier 2013 instituant les plans d’épargne interentreprises du Bâtiment et des 
Travaux Publics dans sa dernière version ;  

 
2. des divers plans d'épargne d'entreprise, plans d’épargne pour la retraite collectif, plans d’épargne 

interentreprises, plans d’épargne pour la retraite collectif interentreprises, mis en place dans le cadre des 
dispositions de la partie III du livre III du code du travail. 
 

Il est réservé aux bénéficiaires de l’Accord ci-dessus mentionné. Il peut également être ouvert aux bénéficiaires 
d’accords précités, mis en place au profit des salariés d’entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics ou 
de secteurs connexes ainsi que d’entreprises qui sont filiales d’entreprises relevant elles-mêmes de ces secteurs. 
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TITRE I 
 

IDENTIFICATION 
 
 
ARTICLE 1 - DENOMINATION 
 
Le fonds a pour dénomination : « REGARD EPARGNE PME». 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
Le fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie à 
l'article 3 ci-après. A cette fin, le fonds ne peut recevoir que les sommes : 
 
• attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise. 
• versées dans le cadre des plans d’épargne entreprise, PEI ou PERCO, y compris l'intéressement. 
• provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE; 
• gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d'indisponibilité restant à courir, dès lors que 

les accords précités le prévoient ; 
• gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L. 3323-2, L. 

3323-3 et D. 3324-34 du code du travail. 
 
Les versements peuvent être effectués par apports de titres évalués selon les règles applicables au calcul de la valeur 
liquidative. 
 
ARTICLE 3 - ORIENTATION DE LA GESTION 
 
Le fonds est classé dans la catégorie suivante :" Actions de pays de la zone euro ". C’est un FCPE nourricier du 
compartiment LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF de la SICAV MULTI UNITS France. 
A ce titre, le FCPE est en permanence investi de 98 à 100% en actions du compartiment LYXOR PEA PME (DR) UCITS 
ETF de la SICAV MULTI UNITS France. Les 2%, au maximum, de l'actif du fonds seront investis en liquidités. 
 
La performance du fonds sera inférieure à celle du maître, notamment à cause de ses frais de gestion propres et de 
ses investissements en liquidités. 
 
L’objectif de gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque du FCPE « REGARD EPARGNE PME » 
correspondent à ceux du compartiment maître LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF de la SICAV MULTI UNITS France. 
 
Objectif de gestion et stratégie d’investissement du compartiment de la SICAV maître :  
 
OBJECTIF DE GESTION 
 
L’objectif de gestion du Compartiment est de répliquer l’évolution à la hausse comme à la baisse, de l’indice «CAC 
PME GR Index » (l’«Indicateur de Référence »), libellé en Euros (EUR), tout en minimisant au maximum l’écart de suivi 
(« tracking error ») entre les performances du Compartiment et celles de son Indicateur de Référence. Il est 
représentatif des actions de petites et moyennes entreprises et des entreprises de taille intermédiaire listées sur le 
marché Euronext Paris, et éligibles au PEA PME. 
Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.30%. 
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STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
 

1. Stratégie utilisée 
 
Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le 
Compartiment utilisera une méthode de réplication directe ce qui signifie que le Compartiment investira 
principalement dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 
Dans le cadre de l’optimisation de la méthode de réplication directe de l’Indicateur de Référence, le Compartiment, 
représenté par son gérant financier par délégation, pourra décider d’utiliser une technique dite « d’échantillonnage » 
consistant à investir dans une sélection de titres représentatifs composant l’Indicateur de Référence et ce, dans 
l’objectif de limiter les coûts liés à l’investissement dans les différents composants de l’Indicateur de Référence. Une 
stratégie de réplication par échantillonnage pourrait notamment conduire le Compartiment à investir dans une 
sélection de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions 
différentes de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants 
de l’Indicateur de Référence. 
A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de 
l’Indicateur de Référence, le Compartiment pourra également conclure des contrats sur Instruments Financiers à 
Terme (« IFT »). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices 
et/ou des swaps de couverture notamment conclus pour minimiser le tracking error du Compartiment. 
 
Le site www.lyxoretf.com propose une page dédiée au Compartiment, laquelle permet notamment aux investisseurs 
de bénéficier d’une transparence sur la méthode de réplication directe retenue (réplication intégrale de l’Indicateur 
de Référence ou échantillonnage pour limiter les coûts de réplication). La fréquence de mise à jour et/ou la date 
d’actualisation des informations susvisées est également précisée sur la même page du site internet susvisé. 
Le Compartiment respecte également en permanence les contraintes d’actifs lui permettant d’être acquis dans le 
cadre d’un PEA-PME, à savoir la détention de titres dont l’éligibilité est définie par les critères de l’INSEE, la société 
émettrice devant compter mois de 5000 salariés, et son chiffre d’affaires annuel ne devra pas dépasser 1,5 milliards 
d’euros, ou un total de bilan inférieur à 2 milliards d’euros. 
Dans le cadre de la gestion de son exposition, le Compartiment pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en 
actions d’une même entité émettrice. Cette limite de 20 % sera vérifiée, à chaque date de rebalancement de 
l’Indicateur de Référence, en application de la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence qui limite l’exposition 
de chacune des actions d’une même entité émettrice à 20 % et dont le calcul est assuré par le sponsor ou l’agent de 
calcul de l’Indicateur de Référence. 
Cette limite de 20 % pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des 
conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en 
cas de forte volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans 
l’Indicateur de Référence. Tel pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des 
titres composant l’Indicateur de Référence ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou 
plusieurs instrument financier entrant dans la composition de l’Indicateur de Référence. Dans le cadre d’une 
optimisation future de la gestion du Compartiment, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments 
dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de gestion. 
 
 

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés) 
 

Le Compartiment respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 
2009. 
Le Compartiment sera principalement investi dans les titres composant l’Indicateur de Référence. 
Le Compartiment investira en permanence un minimum de 75 % de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège 
social dans un Etat membre de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique 
Européen ayant conclu avec la France un accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en 
Actions. 
L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la 
Directive 2009/65/CE est limité à 10 % de l’actif net. Dans le cadre de ces investissements le Compartiment pourra 
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souscrire des parts ou actions d’OPCVM gérés par la société de gestion ou une société à laquelle elle est liée. Le 
gérant n’investira pas dans des parts ou actions de FIA ou d’autres fonds d’investissement constitués sur le 
fondement d’un droit étranger. 
Lorsque le Compartiment reçoit des titres en garantie, dans les conditions et limites du paragraphe 8 ci-après de la 
présente section, ceux-ci étant reçus en pleine propriété par le Compartiment, ils constituent également des actifs de 
bilan reçus en pleine propriété par le Compartiment. 
 
 
 

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés) 
 

A titre accessoire, le Compartiment pourrait avoir recours à des IFT négociés sur un marché réglementé ou négocié de 
gré à gré. 
En cas de recours à des IFT conclus de gré à gré, et conformément à sa politique de meilleure exécution, la société de 
gestion considère que Société Générale serait la contrepartie permettant généralement d’obtenir le meilleur résultat 
possible pour les instruments financiers à terme de couverture que le Compartiment pourrait conclure conformément 
à sa stratégie d’investissement. En conséquence, tout ou partie de ces instruments financiers à terme pourraient être 
négociés avec Société Générale sans mise en concurrence préalable avec plusieurs contreparties. 
 

4. Titres intégrant des dérivés 
 
Néant. 
 

5. Dépôts 
 
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 20 % de son actif net, à des dépôts avec des établissements 
de crédit appartenant au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 
 

6. Emprunts d’espèces 
 
Le Compartiment pourra avoir recours, dans la limite de 10 % de son actif net, de façon temporaire, à des emprunts. 
 

7. Opérations d’acquisition et cession temporaires de titres 
 
Le Compartiment pourra avoir recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille en conformité avec les 
dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier et notamment des opérations de cession temporaire 
de titres financiers. 
- Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : 
jusqu’à 25 % des actifs du 
Compartiment. 
- Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 20 % des 
actifs du Compartiment. 
Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’« Agent »), chargé des missions ci-
après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le Compartiment. En cas de recours à un 
Agent, celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du Compartiment, des opérations de prêt de titres, 
encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending 
Agreements) et/ou tout autres contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du 
Compartiment, les liquidités reçues en garantie de ces opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites 
définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur. 
En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts 
opérationnels directs et indirects seront restitués au Compartiment. 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés 
par la société de gestion du Compartiment, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces 
opérations en liaison avec leurs services. 
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés 
par le Compartiment. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités 
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auxquelles sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel de la Sicav Multi Units France. 
Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, 
directs et indirects, supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au 
Compartiment concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation 
du Compartiment, ils ont été exclus des frais courants. 
Le rapport annuel de la Sicav Multi Units France comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes : 
- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ; 
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille ; 
- le type et le montant des garanties reçues par le Compartiment afin de réduire le risque de contrepartie ; et 
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, 
ainsi que les coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés. 
Dans ce cadre, la société de gestion pourra nommer un intermédiaire (ci après l’ « Agent »), chargé des missions ci-
après en liaison avec les opérations de cessions temporaires effectuées par le FCP. En cas de recours à un Agent, 
celui-ci pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du FCP, des opérations de prêt de titres, encadrées par des 
conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout autres 
contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du FCP, les liquidités reçues en garantie 
de ces opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les 
règles du présent prospectus et la réglementations en vigueur.  
 
En cas de recours à de telles cessions temporaires, tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts 
opérationnels directs et indirects seront restitués au FCP.  
 
Les coûts opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, sont ceux qui sont supportés 
par la société de gestion du FCP, par l’Agent et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en 
liaison avec leurs services.  
Ces coûts opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés 
par le FCP. Des informations sur les coûts opérationnels, directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles 
sont réglés ces coûts seront mentionnés dans le rapport annuel du FCP. 
 
Les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts opérationnels, 
directs et indirects, supportés par l’Agent et, le cas échéant, par la société de gestion) devront être versés au FCP 
concerné. Dans la mesure où ces coûts, directs et indirects, n’augmentent pas les coûts d’exploitation du FCP, ils ont 
été exclus des frais courants.  
 
Le rapport annuel du FCP comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes : 
- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ; 
- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille; 
- le type et le montant des garanties reçues par le FCP afin de réduire le risque de contrepartie ; et  
- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période 
concernée, ainsi que les coûts et frais opérationnels, directs et indirects occasionnés. 
 
 

8. Garanties financière 
 

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au Compartiment, 
notamment dans le cadre de l’utilisation par le Compartiment de contrats d’échange à terme négociés de gré à gré et 
dans le cadre d’opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le Compartiment pourra recevoir des titres 
qui sont considérés comme des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille 
de garanties reçues pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de 
risque de contrepartie supporté par le Compartiment dans la plupart des cas. Cet ajustement aura pour objectif que 
le niveau de risque de contrepartie supporté par le Compartiment soit totalement neutralisé. 
Toute garantie financière reçue par le Compartiment sera remise en pleine propriété au Compartiment et livrée sur le 
compte du Compartiment ouvert dans les livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront 
inscrites à l’actif du Compartiment. 
Toute garantie financière reçue par le Compartiment dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et 
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règlements en vigueur, notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de 
corrélation, de risques liés à la gestion des garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus 
particulièrement être conformes aux conditions suivantes : 
(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou 
un système multilatéral de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix 
proche de l’évaluation préalable ; 
(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs 
affichant une forte volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une 
décote suffisamment prudente ; 
(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement 
corrélées avec les performances de la contrepartie ; 
(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition 
maximale par émetteur de 20 % de la valeur liquidative du Compartiment ; 
(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la société de gestion du 
Compartiment sans consultation de la contrepartie ni approbation de celle-ci. 
Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Compartiment pourra recevoir un panier de garanties 
financières présentant une exposition à un émetteur donné supérieure à 20 % de sa valeur liquidative à la condition 
que : 
les garanties financières reçues soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) 
un pays tiers ou (iv) un organisme international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que 
ces garanties financières proviennent d’au moins six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30 % de l’actif du 
Compartiment. 
Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le Compartiment pourront être composées : 
(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments 
du marché monétaire ; 
(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des 
institutions et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays 
sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ; 
(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant 
d’une note AAA ou équivalente ; 
(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées 
dans les points (v) et (vi) ci-dessous ; 
(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ; 
(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état 
membre de l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient 
intégralement respectées et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre. 
 
Politique en matière de décote : 
 
La société de gestion du Compartiment appliquera une marge aux garanties financières reçues par le Compartiment 
dans le cadre de ces opérations de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des 
critères ci–dessous : 
- Nature de l’actif reçu en garantie 
- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable) 
 
Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle. 
 
Réinvestissement des garanties reçues : 
 
Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en 
gage. 
 
Les garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit : 
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i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ; 
ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ; 
iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces 

transactions soient conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle 
et que l'OPCVM puisse rappeler à tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts 
courus; 

iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les 
orientations pour une définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens. 

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière 
applicables aux garanties financières autres qu'en espèces. 
 
 
Profil de risque du compartiment de la SICAV maître 
 
L’argent de l’actionnaire sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 
gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions 
et aléas des marchés. L’actionnaire s’expose au travers du Compartiment principalement aux risques suivants : 
 
- Risque action 
 
Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la 
société émettrice ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatils que 
les marchés de taux, sur lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, 
d'estimer les revenus. 
 
- Risque lié à la faible diversification de l’Indicateur de Référence 
 
L’Indicateur de Référence auquel sont exposés les investisseurs couvre une région, un secteur ou une stratégie donnée 
et ne permet donc pas nécessairement une diversification d'actifs aussi large qu'un indice qui serait exposé à 
plusieurs régions, secteurs ou stratégies. L'exposition à un tel indice peu diversifié peut entraîner une volatilité plus 
forte que celle de marchés plus diversifiés. Néanmoins, les règles de diversification issues des normes UCITS 
s'appliquent à tout moment aux sousjacents du Compartiment. 
 
- Risque de perte en capital 
 
Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie 
du montant investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l’Indicateur de 
Référence serait négative sur la période d'investissement. 
 
- Risque de liquidité (marché primaire) 
 
Si, lorsque le Compartiment (ou l'une de ses contreparties à un Instrument Financier à Terme (IFT)) procède à un 
ajustement de son exposition, les marchés liés à cette exposition se trouvent limités, fermés ou sujets à d'importants 
écarts de prix achat/vente, la valeur et /ou liquidité du Compartiment pourront être négativement affectées. 
L'incapacité, pour cause de faibles volumes d'échanges, à effectuer des transactions liées à la réplication de l'indice 
pourra également avoir des conséquences sur les processus de souscriptions, conversions et rachats d’actions. 
 
- Risques liés à l’absence de réplication parfaite 
 
La réplication de l’Indicateur de Référence via l’investissement dans tous les composants de l’Indicateur de Référence 
peut s’avérer coûteux ou très difficile opérationnellement. Aussi le gérant du Compartiment pourra avoir recours à 
des techniques d’optimisation, notamment la technique d’échantillonnage qui consiste à investir dans une sélection 
de titres représentatifs (et non tous les titres) composant l’Indicateur de Référence, dans des proportions différentes 
de celles de l’Indicateur de Référence ou bien même à investir dans des titres autres que les composants de l’indice ou 
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des instruments financiers à terme. Le recours à ces techniques d’optimisation pourront conduire à augmenter l’écart 
de suivi ex post et conduiront notamment à des performances différentes entre le Compartiment et l’Indicateur de 
Référence. 
 
- Risque de liquidité sur une place de cotation 
 
Le cours de bourse du Compartiment est susceptible de s'écarter de sa valeur liquidative indicative. La liquidité des 
parts ou actions du Compartiment sur une place de cotation pourra être affectée par toute suspension qui pourrait 
être due, notamment, à : 
i) une suspension ou à l'arrêt du calcul de L‘Indicateur de Référence, et/ou 
ii) une suspension du (des) marché(s) des sous-jacents de l’Indicateur de Référence et/ou 
iii) l'impossibilité pour une place de cotation considérée d'obtenir ou de calculer la valeur liquidative indicative du 
Compartiment et/ou 
iv) une infraction par un teneur de marché aux règles applicables sur cette place et/ou 
v) une défaillance dans les systèmes notamment informatiques ou électroniques de cette place. 
 
- Risque de Contrepartie 
 
En cas de recours à des IFT de gré à gré ou à des techniques de gestion efficace de portefeuille, le Compartiment 
pourra être particulièrement exposé au risque de contrepartie en résultant. Il pourra être exposé au risque de faillite, 
de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle il aura conclu un contrat ou 
une transaction. 
En cas de défaillance d’une contrepartie, le contrat de l’IFT pourra être résilié par anticipation. Lorsque Société 
Générale intervient en tant que contrepartie d’un IFT, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la société de 
gestion du Compartiment et la contrepartie de l’IFT. La société de gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par 
la mise en place de procédures destinées à les identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant. 
 
- Risque lié au recours aux opérations de cessions temporaires de titres 
 
Dans l’hypothèse où l’emprunteur des titres financiers ferait défaut, le Compartiment pourrait supporter un risque 
dans le cas où la valeur des garanties reçues serait inférieure à la valeur des titres prêtés par le Compartiment. Ce 
risque pourrait se matérialiser notamment en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette 
opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit 
des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du marché sur lesquels les garanties reçues sont 
admises à la cotation. En cas de réinvestissement des garanties reçues en espèces, ce réinvestissement pourrait (i) 
créer un levier engendrant un risque de perte et de volatilité et/ou (ii) exposer le Compartiment à un marché en 
inadéquation avec son objectif de gestion, et/ou (iii) dégager des revenus inférieurs au montant des garanties à 
restituer par le Compartiment. Par ailleurs, le Compartiment pourrait subir des retards dans la restitution des titres 
prêtés réduisant la capacité du Compartiment à faire face aux demandes de rachat des investisseurs. 
 
- Risque lié au recours à des Instruments Financiers à Terme 
 
A titre accessoire, le Compartiment peut avoir recours à des Instruments Financiers à Terme (« IFT ») négociés de gré 
à gré ou des IFT cotés, en particulier des contrats de type futures et/ou des swaps de couverture. Ces IFT peuvent 
impliquer une série de risques, vus au niveau du contrat et notamment (mais non exclusivement) les suivants : risque 
de contrepartie, événement affectant la couverture, événement affectant l'Indicateur de Référence, risque lié au 
régime fiscal, risque lié à la réglementation et risque de liquidité. Ces risques peuvent affecter directement un IFT et 
sont susceptibles de conduire à un ajustement voire à la résiliation anticipée du contrat de l’IFT, ce qui pourra affecter 
la valeur liquidative du Compartiment. 
L’investissement dans des IFT peut comporter un niveau de risque élevé. Le montant requis pour négocier certains IFT 
est potentiellement très inférieur à l’exposition obtenue via ces instruments, ce qui implique un « effet de levier » au 
niveau de chaque transaction. Un mouvement de marché relativement limité aurait alors un impact 
proportionnellement très élevé, cet impact pouvant s’avérer favorable ou défavorable au Compartiment. 
La valeur de marché des IFT est très volatile et peut donc subir des variations importantes. 
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Le Compartiment pourra avoir recours à des IFT négociés de gré à gré. Les opérations de gré à gré peuvent s’avérer 
moins liquides que des opérations traitées sur des marchés organisés, où les volumes échangés sont généralement 
plus élevés, et leurs prix peuvent être plus volatils. 
 
- Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint 
 
Rien ne garantit que l’objectif de gestion sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une 
réplication automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous 
se réalise : 
 
- Risque lié à un changement de régime fiscal 
Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la 
commercialisation ou coté peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du Compartiment 
n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués 
auprès de toute autorité fiscale compétente. 
 
- Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents 
Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du Compartiment peut affecter le traitement 
fiscal du Compartiment. Par conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui 
effectivement appliqué au Compartiment (et/ou à sa contrepartie à l'IFT), la valeur liquidative du Compartiment 
pourra être affectée. 
 
- Risque lié à la réglementation 
En cas de changement de réglementation dans tout pays où le Compartiment est domicilié, autorisé à la 
commercialisation ou coté, les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions pourront être affectés. 
 
- Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents 
En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du Compartiment, la valeur liquidative du 
Compartiment ainsi que les processus de souscription, de conversion et de rachat d’actions peuvent être affectés. 
 
- Risque lié aux événements affectant l’Indicateur de Référence 
En cas d'événement affectant l’Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la 
législation applicable, avoir à suspendre les souscriptions et rachats d’actions du Compartiment. Le calcul de la valeur 
liquidative du Compartiment pourra également être affecté. 
Si l'événement persiste, le gérant du Compartiment décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait 
avoir un impact sur la valeur liquidative du Compartiment. 
On entend notamment par "événement affectant l‘Indicateur de Référence " les situations suivantes : 
i) l‘Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ; 
ii) l’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ; 
iii) le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence ; 
iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l‘Indicateur de 
Référence (autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence 
ou des pondérations respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un 
coût raisonnable, par le Compartiment ; 
v) un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un 
marché organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent 
illiquides ; 
vi) les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au 
règlement-livraison, ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance 
de l’Indicateur de Référence. 
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- Risque d’opération sur titre 
En cas de révision imprévue, par l'émetteur d'un titre sous-jacent de l’Indicateur de Référence, d'une opération sur 
titre ("OST"), en contradiction avec une annonce préalable et officielle ayant donné lieu à une évaluation de l'OST par 
le Compartiment (et/ou à une évaluation de l'OST par la contrepartie du Compartiment à un instrument financier à 
terme) la valeur liquidative du Compartiment pourra être affectée, en particulier dans le cas où le traitement réel de 
l'OST par le Compartiment diffère du traitement de l'OST dans la méthodologie de l’Indicateur de Référence. 
 
- Risqué lié à l’investissement dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation 
Le Compartiment est exposé aux sociétés de petites capitalisations et plus spécifiquement aux titres issus des 
marchés actions des Petites et Moyennes Entreprises (PME) et des Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) ce qui peut 
accroitre les risques de marché et de liquidité. Les mouvements de marché sont donc plus marqués à la hausse 
comme à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative du Compartiment pourra 
avoir le même comportement et donc baisser plus rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des 
titres de grandes capitalisations. 
 
- Risque juridique : 
 
Le Compartiment pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat d’opérations de 
financement sur titres tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365. 
 

Indicateur de référence du Compartiment de la SICAV maître: 
 
L’Indicateur de Référence est l’indice CAC PME GR Index. 
L ‘Indicateur de Référence représente la performance des entreprises les mieux notées de petite et moyenne 
capitalisation ainsi que des entreprises de taille intermédiaire listées sur le marché Euronext Paris ; sélectionnées 
selon un critère de liquidité et le critère « SME ». 
L’Indicateur de Référence compte entre 20 et 40 composants, représentant la performance des entreprises les mieux 
notées de petite et moyenne capitalisation boursière ainsi que des entreprises de taille intermédiaire listées sur le 
marché Euronext Paris. 
Cet Indicateur de Référence est pondéré par la capitalisation boursière modifiée, avec un cap fixé à 7,5 % pour 
chaque composant de l’Indicateur de Référence, ainsi qu’un cap fixé à 25 % par secteur industriel. 
L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement sur une période de 5 jours. A chaque date de 
rebalancement, les titres éligibles sont sélectionnés sur la base des critères ci-dessous : 
- Les titres sont filtrés de manière à sélectionner uniquement les titres répondant à un « facteur de liquidité » fixé à un 
volume minimum de transactions moyen quotidien à 3 mois et 1 % de la capitalisation boursière ajustée du flottant. 
- Les titres doivent également satisfaire les « critères SME », impliquant les deux conditions suivantes sur l’émetteur 
des dits titres : 
- L’entreprise devra compter entre 250 et 4999 employés 
- Le chiffre d’affaires annuel ne devra pas dépasser 1,5 milliards d’euros, ou un total de bilan inférieur à 2 milliards 
d’euros. 
L’Indicateur de Référence est un indice Dividendes Bruts Réinvestis. Un indice Dividendes Bruts Réinvestis considère la 
performance des composantes, incluant le réinvestissement des dividendes bruts et toutes formes de distribution 
dans la performance de l’indice. 
 

Publication de l’indicateur de référence 
L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg. 
Via Reuters : .CACPG 
Via Bloomberg : CACPG Index 
La performance suivie est celle du cours de clôture de l’Indicateur de Référence. 
La méthodologie complète est disponible à l’adresse suivante : www.euronext.com 
Conformément à l’article 52 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, 
l’administrateur Euronext Paris S.A de l’indice de référence CAC PME GR Index a jusqu’au 01.01.2020 pour demander 
un agrément ou un enregistrement, le cas échéant. 
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A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence n’est pas encore 
inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. 
Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP dispose 
d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de 
modifications substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 
 
Révisions et composition de l’indicateur de référence 
 
L’Indicateur de Référence est rebalancé trimestriellement, sur une période de 5 jours. 
Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des 
informations sur la composition et les poids respectifs des composantes de l’Indicateur de Référence sont disponibles 
sur le site internet : www.euronext.com 
La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Stratégie d’Investissement. 
 
Durée de placement minimum conseillée :  
 
Ce FCPE pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un intervalle de temps 
inférieur à 5 ans. 
Attention, cette durée de placement recommandée ne tient pas forcément compte de la durée légale de blocage de 
vos avoirs. 
 
Composition du FCPE :  
 
Le FCPE investit en permanence 98 à 100% de son actif en actions du compartiment LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF 
de la SICAV MULTI UNITS France.  Le solde de 2%, au maximum, sera investi en liquidités. 
 

Marchés d’évolution : 
 
Actions européennes 

 
Instruments financiers utilisés : 
 
Les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger  pouvant être utilisés 
seront les suivants : 

• les parts ou actions d'organismes de placement collectif conformes aux directives 2009/65/CE ou 
2011/61/UE de droit français ou étranger 

• Liquidités à titre accessoire. 
 
Le risque global est calculé selon une méthode de VaR Monte Carlo absolue, avec un seuil de confiance de 95% sur 
20 jours.  
Les informations figurant dans la rubrique « orientation de gestion » du règlement permettent de satisfaire à 
l’obligation de communication résultant de l’article 318-47 du règlement général de l’AMF. 
Cette communication ne préjuge en rien les autres méthodes et mesures de gestion des risques qui doivent être 
mise en place par la société de gestion (conformément aux articles 318-38 à 318-41 du règlement général de l’AMF 
et aux articles 38 à 45 du règlement délégué (UE) n° 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012).  
La mise à disposition d'une version à jour du prospectus sur la base GECO permet de répondre à l’obligation de 
transmission annuelle à l’AMF de ces informations mentionnée à l’article 318-47 du règlement général de l’AMF. 
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Information sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) : 

Des informations sur les modalités de prise en compte des critères ESG par la société de gestion sont disponibles 
dans le rapport annuel du FCPE et sur le site internet de la société de gestion www.probtpfinance.com. 

PRO BTP Finance a défini et applique une politique de rémunération qui est cohérente avec une gestion efficace de 
ses risques et qui n’encourage pas une prise de risque excessive. Cette politique de rémunération s’applique dans les 
mêmes conditions pour les FIA et les OPCVM gérés par PRO BTP Finance. Elle vise à assurer une cohérence entre les 
comportements des collaborateurs et les objectifs à long terme de PRO BTP Finance. Un comité de suivi des 
rémunérations en charge de définir la politique de rémunération et de superviser sa mise en œuvre a été mis en 
place. Les détails de la politique de rémunération sont disponibles sur le site www.probtpfinance.com ou 
gratuitement sur simple demande écrite auprès de la société de gestion. 

Modalités et échéances de communication des informations relatives au profil de risque, à la gestion du risque de 
liquidité, à l’effet de levier et à la gestion du collatéral : 

Les informations relatives à la gestion du risque de liquidité, au niveau maximal de levier auquel a recours le Fonds, 
au droit de réemploi des actifs du Fonds donnés en garantie et aux garanties prévues par les aménagements relatifs 
à l’effet de levier figurent, le cas échéant, dans le rapport annuel du Fonds. 

ARTICLE 4 - MECANISME GARANTISSANT LA LIQUIDITE DES TITRES DE L'ENTREPRISE NON ADMIS AUX 
NEGOCIATIONS SUR UN MARCHE REGLEMENTE: néant 
 
ARTICLE 5 - DUREE DU FONDS 
Le fonds est créé pour une durée indéterminée à compter de son agrément.  
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TITRE II 
 

LES ACTEURS DU FONDS 
 
ARTICLE 6 - LA SOCIETE DE GESTION DE PORTEFEUILLE 
 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion de portefeuille conformément à l’orientation définie pour le 
fonds. 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la société de gestion de portefeuille agit dans 
l’intérêt exclusif des porteurs de parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le fonds. 
La société de gestion est agréée au titre de la directive 2011/61/UE, et à ce titre elle respecte les exigences énoncées 
au IV de l’article 317-2 du règlement général de l’AMF. 
 
Afin de couvrir les risques éventuels de mise en cause de sa responsabilité professionnelle à l'occasion de la gestion 
de FIA, la société de gestion de portefeuille : 

• atteste disposer de fonds propres supplémentaires d'un montant suffisant pour couvrir les risques 
éventuels ; 

• fait le nécessaire afin d’être couverte par une assurance de responsabilité civile professionnelle. 
 
 
ARTICLE 7 - LE DEPOSITAIRE 
 
Le dépositaire est BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES. 
Il assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont 
été contractuellement confiées par la société de gestion de portefeuille. Le dépositaire doit s’assurer de la régularité 
des décisions de la société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires 
qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion de portefeuille, il informe l’Autorité des marchés 
financiers. 
 
ARTICLE 8 – LE TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DES PARTS DU FONDS 
 
Le teneur de compte conservateur est responsable de la tenue de compte conservation des parts du fonds détenues 
par le porteur de parts. Il est agréé par l’ACPR après avis de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements ou 
règlements correspondants. 
 
ARTICLE 9 - LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
1/ Composition 
 
Un Conseil de surveillance commun aux Fonds Communs de Placement d’Entreprise créés dans le cadre de l’Accord 
cadre mentionné ci-dessus, est institué en application de l'article 214-164 du Code Monétaire et Financier. Il est  
composé de vingt membres. Il est composé à parité de dix membres salariés, porteurs de parts d'au moins un des 
fonds communs de placement d’entreprise représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés, désignés 
par les Fédérations syndicales professionnelles de salariés représentatives au niveau national et signataires ou 
adhérentes à l’accord cadre mentionné ci-dessus, et de dix représentants des entreprises adhérentes, désignés par 
les Organisations professionnelles d’employeurs. Chaque fonds dispose d’au moins un porteur de parts au Conseil de 
Surveillance. 
 
Dans tous les cas, le nombre de représentants de l'entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des 
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salariés. 
 
La durée du mandat est fixée à deux exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du conseil de 
surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite 
reconduction, sauf en cas de désignation. Les membres peuvent être réélus. 
 
 
2/ Missions 
 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes 
annuels du fonds, l'examen de la gestion financière, administrative et comptable et l'adoption de son rapport annuel. 
 
Il exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du fonds et décide de l'apport des titres, et à cet 
effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le fonds aux assemblées générales des sociétés émettrices. 
Il peut à tout moment missionner la Mission expert prévue à l’article 11 de l’Accord cadre mentionné ci-dessus. 
En outre, le Conseil de Surveillance, dans un souci de gestion socialement responsable et tout en prenant en compte 
l’intérêt des porteurs de parts ainsi que les contraintes de marché et techniques, peut décider le retrait ou 
l’interdiction d’un investissement sur la base d’un dossier documenté et motivé. 
 
Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
 
Il peut demander à entendre la société de gestion, le dépositaire et les contrôleurs légaux des comptes du fonds qui 
sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du fonds. Sans préjudice des 
compétences de la société de gestion et de celles du liquidateur, le conseil de surveillance peut agir en justice pour 
défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 
 
Le conseil de surveillance donne son accord sur toutes les modifications du règlement. 
 
La société de gestion peut recueillir l'avis du conseil de surveillance en cas de suspension provisoire de 
l'établissement de la valeur liquidative suite à des demandes de rachat nécessitant la liquidation d'une partie 
importante du portefeuille. 
 
3/ Quorum 
 
Lors d'une première convocation, le conseil de surveillance délibère valablement lorsque six membres au moins sont 
présents ou représentés dans chaque collège. 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec avis de 
réception. Le conseil de surveillance ne pourra délibérer valablement que si les mêmes conditions de 
représentativité sont remplies. 
 
Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la société de 
gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau Conseil de surveillance peut alors être constitué à l'initiative 
des signataires de l’accord cadre mentionné ci-dessus, d'un porteur de parts au moins ou de la société de gestion 
dans les conditions prévues par le présent règlement. 
 
 
Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la société de gestion en accord avec le dépositaire se réserve la 
possibilité de transférer les actifs du fonds vers un autre fonds multi entreprises. 
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4/ Décisions 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la société de gestion, le conseil de 
surveillance élit parmi les membres salariés représentants des porteurs de parts un Président et parmi les 
représentants des employeurs un Vice-président, pour une durée de deux ans.  
Ces mandats arrivent à expiration à l’issue du conseil de surveillance qui approuve le rapport annuel de gestion. Le 
président est alors remplacé par un nouveau membre salarié représentant des porteurs de parts. 
Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son Président, soit à la 
demande des deux tiers au moins de ses membres, soit à l'initiative de la société de gestion ou du dépositaire.  
 
Les résolutions concernant la modification du présent règlement, la dissolution du fonds et sa liquidation, le 
remplacement du dépositaire ou de la société de gestion sont prises à la majorité des cinq sixièmes des membres 
présents ou représentés, les votes pouvant être exprimés par correspondance. 
Les délibérations du conseil de surveillance sont prises à la majorité simple des voix, chaque membre du conseil, 
présent ou représenté, disposant d’une voix.  
Toutefois, pour les décisions portant directement sur : 

- la définition et le changement d’orientation des fonds 
- l’action en justice pour défendre et faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de part 
- le retrait ou l’interdiction d’une valeur mobilière pour raison éthique motivée 
- la qualité de l’information aux porteurs de parts 
- la désignation des mandataires représentant le fonds aux assemblées générales des sociétés émettrices, 

chaque membre salarié représentant des porteurs de parts dispose de deux voix. 

Un représentant de la société de gestion et un représentant de PRO BTP assistent, dans la mesure du possible, aux 
réunions du conseil de surveillance. Le dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du 
conseil de surveillance. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du conseil de surveillance sont 
consignées dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au minimum un membre présent à la 
réunion. 
Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres 
présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et 
la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés au siège de la société de gestion. 
 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou 
par les décisions du conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un des membres salariés porteur de parts 
représentant les porteurs de parts présents à la réunion désigné par ses collègues. Le Président ne peut être 
remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts. 
 
En cas d’empêchement, un membre peut se faire représenter par un autre membre du même collège. Un membre 
ne peut recevoir plus d’une délégation de pouvoir.  
Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de 
la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion. 
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ARTICLE 10 – LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Les commissaires aux comptes sont les Cabinets PWC Sellam et Mazars. Ils sont désignés pour six exercices par le 
Directoire de la Société de gestion, après accord de l’Autorité des Marchés Financiers. 
Ils certifient la régularité et la sincérité des comptes. Ils peuvent être renouvelés dans leurs fonctions. 
 
Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers 
tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont ils ont eu 
connaissance dans l'exercice de leur mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle des commissaires aux comptes. 
Ils apprécient tout apport en nature sous leur responsabilité. Ils contrôlent l’exactitude de la composition de l’actif et 
des autres éléments avant publication. 
Les honoraires des commissaires aux comptes sont fixés d’un commun accord entre ceux-ci et le directoire de la 
société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. Ils attestent les 
situations servant de base à la distribution d’acomptes. Les commissaires aux comptes ont conclu une convention 
d’échange d’information avec le commissaire aux comptes de l’OPC maître. 
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TITRE III 

 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

 
 
ARTICLE 11 - LES PARTS 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l'actif du 
fonds et peut être divisée en dixièmes, centièmes, millièmes, etc. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de 
copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 
La valeur initiale de la part à la constitution du fonds est de 10 €uros. 
Le fonds est un FCPE nourricier. Les porteurs de parts de ce FCPE nourricier bénéficient des mêmes informations que 
s’ils étaient actionnaires du compartiment LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF de la SICAV MULTI UNITS France. 
 
ARTICLE 12 - VALEUR LIQUIDATIVE 
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du fonds par le nombre de 
parts émises, chaque vendredi ainsi que le 30 juin et le 31 décembre de chaque année (ces deux dates 
correspondant uniquement à des valeurs liquidatives estimatives techniques, et ne peuvent en aucun cas servir de 
base aux souscriptions ou aux rachats). Dans les cas où ces jours ne seraient pas des jours d'ouverture de la Bourse 
de Paris ou seraient des jours fériés légaux, la valeur liquidative serait établie le jour ouvré précédent. 
Elle est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à disposition du conseil de surveillance à 
compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination. La dernière valeur liquidative du mois est communiquée 
au conseil de surveillance et affichée dans les locaux des entreprises et de leurs établissements. Le conseil de 
surveillance peut obtenir sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées. 
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif du fonds 
sont évalués de la manière suivante : 

Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été 
corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces 
évaluations et leur justification sont communiquées aux commissaires aux comptes à l'occasion de leurs contrôles. 
- Les parts ou actions d’OPCVM ou de FIA, et notamment pour le compartiment maître, sont évaluées à la 

dernière valeur liquidative connue au jour de l'évaluation,  
- Les opérations visées à l’article R. 214-32-22 du code monétaire et financier sont évaluées à leur valeur de 

marché selon les modalités arrêtées par la société de gestion de portefeuille et précisées dans l’annexe aux 
comptes annuels. 

 
ARTICLE 13 – SOMMES DISTRIBUABLES 
 
Les sommes distribuables sont constituées par : 
 

• Le résultat : 
Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts. Il est 
augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus. 
 

• Les plus ou moins-values : 
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours 
de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant 
pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de 
régularisation des plus-values. 
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Les sommes distribuables dans le fonds sont obligatoirement réinvesties. Il en va de même des crédits d'impôt qui 
leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l'administration par le dépositaire. Les sommes ainsi 
réemployées viennent en accroissement de la valeur globale des actifs 
 
ARTICLE 14 – SOUSCRIPTION 
 
Les sommes versées au fonds doivent être confiées à l'établissement dépositaire avant le premier jour ouvré de la 
semaine qui suit leur encaissement. 
 
En cas de nécessité, la société de gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour permettre, 
par exemple, l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation.  
 
Le teneur de compte conservateur de parts, crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce 
dernier par le premier prix d'émission après son encaissement. 
 
Le teneur de compte conservateur de parts indique à l'entreprise ou à son délégataire teneur de registre le nombre 
de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. L'entreprise 
informe chaque porteur de parts de cette attribution. 
 
 
ARTICLE 15 - RACHAT 
 
1. Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs 
parts, dans les conditions prévues dans les accords de participation les PEE et/ou PERCO BTP.  
 
Les porteurs de parts ayant quitté l'entreprise sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs parts. S'ils ne 
peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l'expiration du délai d'un an à compter de la date de 
disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont conservés par la société de gestion jusqu'à l'expiration 
de la prescription trentenaire. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la 
classification "monétaire". 
 
2. Les demandes de rachats, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser, éventuellement par 
l'intermédiaire de l'entreprise au Teneur de Comptes Conservateur de Parts avant mercredi à 18h00 (ou le 1er jour 
ouvré précédent en cas de jour férié légal), et sont exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues 
dans ce règlement. 
 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du fonds. En aucun cas, le règlement ne peut 
transiter par les comptes bancaires d'intermédiaires notamment ceux de l'entreprise ou de la société de gestion, et 
les sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le Teneur de compte conservateur de 
parts. Toutefois par exception en cas de difficulté ou d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de parts le 
remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son employeur, d'un établissement 
habilité par la règlementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux 
et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. Cette opération est effectuée dans un délai 
n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 
 
ARTICLE 16 - PRIX D'EMISSION ET DE RACHAT 
 
1/ Le prix d'émission de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 12 ci-dessus, majorée 
d'une commission de souscription de 3% maximum, destinée à être rétrocédée à la société de gestion PRO BTP 
Finance. 
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Ces commissions sont à la charge de l’entreprise ou des porteurs de parts. 
 

Fra is  à  la  charge  de  l’inves tis s eur p ré levés  
lo rs  des  s ous c rip tions  e t des  racha ts   

As s ie tte  Taux ba rème Pris e  en  charge 
FCPE/Entrepris e  

Fra is  d ’en trée  non  acquis  au FCPE  Va leur liqu ida tive   
X 
Nombre  de  pa rts  

3% maximum,  Se lon  
convention  de  
l’en trepris e  

Fra is  d ’en trée  acquis  au  FCPE Valeur liqu ida tive   
X 
Nombre  de  pa rts  

 
Néant 

 

Fra is  de  s ortie  non  acquis  au  FCPE Valeur liqu ida tive   
X 
Nombre  de  pa rts  

Néant  

Fra is  de  s ortie  acquis  au FCPE Valeur liqu ida tive   
X 
Nombre  de  pa rts  

Néant  

 
2/ Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 12, ci-dessus. 
 
ARTICLE 17 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET COMMISIONS 

 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème Prise en charge 
FCPE/entreprise 

Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société de 

gestion 
Actif net 1,79 % maximum FCPE 

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) Actif net 

-commissions de gestion 
indirectes du fonds : 0,50% 

maximum ; 
-commissions de souscription 
indirectes du fonds : néant ; 

-commissions de rachat 
indirectes du fonds : néant 

 

FCPE 

Commission de mouvement Prélèvement sur 
chaque transaction néant néant 

Commission de surperformance Actif net néant néant 
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• Frais du compartiment maître LYXOR PEA PME (DR) UCITS ETF de la SICAV MULTI UNITS France : 

 

 
 
Les frais de tenue de compte conservation sont pris en charge, en fonction des accords d’entreprise : 
- par l’entreprise pour les salariés ; 
- et conformément aux dispositions de l’article R. 3332-17 du Code du travail, sont à la charge des porteurs quand 
ces derniers ont quitté l’entreprise depuis plus d’un an, par prélèvement sur leurs avoirs. 
Les contreparties sont sélectionnées par la Société de gestion dans le cadre de sa politique de meilleure sélection et 
dans l’intérêt des porteurs de parts. Pour toute information complémentaire, les porteurs de parts peuvent se 
reporter au rapport annuel du FCPE. 
 
  

FCPE REGARD EPARGNE PME                                                          19/03/2018 
 



 

25 

 
TITRE IV 

 
ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

 
 
ARTICLE 18 - EXERCICE COMPTABLE 
 
L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de décembre et se termine le 
dernier jour de bourse du même mois de l'année suivante. 
 
ARTICLE 19 - DOCUMENT SEMESTRIEL 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion de portefeuille établit l’inventaire 
de l’actif du fonds sous le contrôle du dépositaire. 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de 
l’actif du fonds, après certification de commissaires aux comptes du fonds. À cet effet, la société de gestion de 
portefeuille communique ces informations au conseil de surveillance et à l’entreprise, auprès desquels tout porteur 
peut les demander. 
 
ARTICLE 20 - RAPPORT ANNUEL 
 
Chaque année, dans les quatre mois suivant la clôture de l'exercice, la société de gestion adresse aux entreprises 
réunissant 10 porteurs de parts au moins, l'inventaire de l'actif, certifié par le dépositaire, le bilan, le compte de 
résultat, l'annexe établis conformément aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par les contrôleurs 
légaux des comptes et le rapport de gestion. 
De plus, chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l’exercice, la société de gestion informe les entreprises 
réunissant moins de 10 porteurs de parts, de l’adoption du rapport annuel du fonds ; ce document est diffusé par 
voie électronique et mis à disposition des entreprises et des porteurs de parts qui peuvent en demander copie à la 
société de gestion. 
 
La société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut 
être, en accord avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention indiquant 
que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès du conseil de 
surveillance, du comité d'entreprise ou de l'entreprise. 
 
Le rapport annuel indique notamment : 
- Le montant des honoraires des commissaires aux comptes ; 
- Les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par les FCPE 
investis à plus de 20 % en parts ou actions d’OPCVM ou de FIA. 
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TITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

 
ARTICLE 21 - MODIFICATION DU REGLEMENT 
 
Les modifications du présent règlement sont soumises à l'accord préalable du Conseil de surveillance. Toute 
modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des porteurs de parts, dispensée par 
la société de gestion de portefeuille ou l’entreprise (en accord avec la société de gestion de portefeuille) au minimum 
selon les modalités précisées par instruction de l’AMF, à savoir, selon les cas, affichage dans les locaux de 
l'entreprise, insertion dans un document d'information et courrier adressé à chaque porteur de parts. 
 
ARTICLE 22 - CHANGEMENT DE SOCIETE DE GESTION ET/OU DE DEPOSITAIRE 
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion de portefeuille et/ou de dépositaire, 
notamment lorsque celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses 
fonctions. 
Tout changement d’une société de gestion de portefeuille et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du 
conseil de surveillance du fonds et à l’agrément de l’AMF. 
Une fois la nouvelle société de gestion de portefeuille et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est 
effectué dans les trois mois maximum suivant l’agrément de l’AMF. 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion de portefeuille établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la 
période de l’exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du fonds. Ces documents 
sont transmis à la nouvelle société de gestion de portefeuille à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne 
et la nouvelle société de gestion de portefeuille et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du conseil de 
surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de 
l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas échéant, la ou les société(s) de 
gestion concernée(s). 
 
ARTICLE 23 – FUSION/SCISSION 
 
L'opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la société 
de gestion de portefeuille peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce fonds dans un autre fonds « 
multi entreprises». 
L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur 
prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’AMF et information des porteurs de parts du (des) 
fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article 21 du présent règlement, sauf dans le cadre des fusions 
entre un fonds relais et un fonds d’actionnariat salarié où l’information des porteurs de parts n’est pas obligatoire. 
Elles sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l'envoi de la 
lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la société de gestion de portefeuille ou, à défaut, par 
l'entreprise. 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des fonds, 
déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. (Le teneur de compte conservateur des parts adresse aux 
porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux 
fonds dont ils sont devenus porteurs). L’entreprise remet aux porteurs de parts la (les) document(s) d’information 
clés pour l’investisseur de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) 
nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur. 
  

FCPE REGARD EPARGNE PME                                                          19/03/2018 
 



 

27 

 
ARTICLE 24 - MODIFICATION DE CHOIX DE PLACEMENT INDIVIDUEL ET TRANSFERTS COLLECTIFS PARTIELS 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 
 
 MODIFICATION DE CHOIX DE PLACEMENT INDIVIDUEL : 

Si l’accord de participation ou le règlement du plan d’épargne salariale le prévoit, un porteur de parts peut 
demander une modification de choix de placement individuel (arbitrage) du présent FCPE vers un autre support 
d’investissement. 
Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au teneur de compte 
conservateur de parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 
 
 TRANSFERTS COLLECTIFS PARTIELS : 

Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent fonds vers un autre support d’investissement. 
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 23 dernier alinéa du 
présent règlement. 
 
ARTICLE 25 – LIQUIDATION/DISSOLUTION 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
1. Lorsque toutes les parts sont disponibles, la société de gestion de portefeuille, le dépositaire et le conseil de 
surveillance peuvent décider, d’un commun accord, de liquider le fonds à l’échéance de la durée mentionnée à 
l’article 5 du présent règlement ; dans ce cas, la société de gestion de portefeuille a tous pouvoirs pour procéder à la 
liquidation des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de parts, le produit de 
cette liquidation. 
À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de 
liquidation. 
2. Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 
liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées. 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n'ont pu 
être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la société de gestion de portefeuille pourra : 
- Soit proroger le FCPE au-delà de l'échéance prévue dans le règlement ; 
- Soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de 
disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-entreprises », appartenant à la 
classification « monétaires » ou « monétaires court terme », dont elle assure la gestion et procéder à la dissolution 
du FCPE.  
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la société de gestion de portefeuille et le dépositaire peuvent décider, 
d’un commun accord, de dissoudre le fonds. La société de gestion de portefeuille, le dépositaire et le commissaire 
aux comptes continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution. 
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ARTICLE 26 - CONTESTATION - COMPETENCE 
 
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors 
de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion de portefeuille ou le dépositaire, sont soumises 
à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
 
 
Article 27 : DATE D’AGREMENT INITIAL ET DE LA DERNIERE MISE A JOUR DU REGLEMENT 
 
Date d’agrément initial : 15/12/2015 
Dernière mise à jour : 19/03/2018 
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